Syndicat Mixte

D’Études, d’Aménagement et de Gestion (SMEAG)
Île de loisirs de Jablines-Annet
77450 JABLINES
Marché public à procédure adaptée n° 105 517
ACTE D’ENGAGEMENT (AE)
Objet : Remplacement d’une véranda
Dépôt des candidatures avant le jeudi 29 janvier 11h30

Par mail à l’adresse : direction@jablines-anet.iledeloisirs.fr
1. Identification du titulaire

Je soussigné(e) : 
Nom / Raison sociale : .......................................................................................... 
Adresse : ................................................................................................................ 
SIRET : …………………………………………..……………………………........................................ 
Téléphone : ............................................................................................................ 
E-mail : ................................................................................................................... 
Représentant légal : …………………………….………………………...................................... 
Qualité : .................................................................................................................
Agissant en mon nom personnel / au nom de l’entreprise / en qualité de mandataire du groupement (rayer les mentions inutiles)
2. Objet du marché
Le présent acte d’engagement concerne remplacement d’une véranda sur le site de l’île de loisirs de Jablines-Annet, conformément aux pièces du DCE.

3. Prix forfaitaire
Le montant total de l’offre s’élève à :

. Montant HT :
€

. TVA 20 % :
 €

. Montant TTC :
 €

Le marché est conclu à prix global et forfaitaire, sur la base du devis joint, valant engagement financier. Ce prix est ferme et non révisable.
4. Délai d’exécution
Les prestations débuteront à la notification du marché et devront être achevées au plus tard le 31 décembre 2026 conformément au CCAP. Ce délai est contractuel et impératif.
5. Sous-traitance
Je déclare :

· Ne pas envisager de sous-traitance

· Envisager de sous-traiter les prestations suivantes: …..…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Un acte spécial sera établi conformément au CCAP.
6. Avance
· Je renonce à l’avance prévue au CCAP

· Je demande le versement de l’avance prévue au CCAP (5 % TTC si              > 50 000,00 € HT) avec constitution d’une garantie à première demande
7. Engagement
Je reconnais que mon offre est valable pendant une durée de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres, soit jusqu’au 30 janvier 2026 à 11 h 30, et je m’engage à en maintenir les conditions techniques et financières pendant cette période.

8. Compte à créditer
Le règlement des sommes dues au titulaire sera effectué par virement sur le compte bancaire suivant :

. Titulaire du compte : ………………………………………………………………………………………
. Domiciliation : …………………………………………………………………………………………………

. IBAN : ……………………………………………………………………………………………………………

. BIC : ………………………………………………………………………………………..

Le titulaire s’engage à joindre à la présente offre un relevé d’identité bancaire (RIB/IBAN).

9. Signature du titulaire
Fait à………………………………………………………………………., le…………………………………………………………

Nom et qualité du signataire :……………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Signature et cachet de l’entreprise :
10. Cadre réservé au pouvoir adjudicateur
Pour le pouvoir adjudicateur : Syndicat Mixte d’Études, d’Aménagement et de Gestion de la base de loisirs de Jablines-Annet (SMEAG) 
Nom : M. Jean-Michel BARAT 
Fonction : Président 
Date : …………
Signature : 
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